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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-07-003

01-ARS - Arrêté conjoint portant autorisation d'extention 

de capacité de l'EHPAD RESIDENCE DU LAC à

LAFRANCAISE
01-Arrêté conjoint portant autorisation d'extention  de capacité de l'Etablissement d'hébergement

pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) RESIDENCE DU LAC à LAFRANCAISE géré par le

Centre Communal d'action sociale (CCAS) de LAFRANCAISE.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie et

par M. le président du conseil départemental de Tarn et Garonne  -

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie et

par M. le président du conseil départemental de Tarn et Garonne  -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-25-015

01b-DRAAF -  Arrêté portant autorisation partielle

d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à ESPINASSE Patrick enregistré sous le

n°46170045 01b -  Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à ESPINASSE Patrick enregistré sous le n°46170045.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-195

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 22 mai 2017 n° R 76-2017-139/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par ESPINASSE Patrick auprès de la direction
départementale des territoires du Lot, enregistrée le 06 avril 2017 sous le n° 46170045, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie de 26,29 hectares appartenant à M. et Mme LAPARRO André
et Paulette, sis sur les communes de BIO (46500) et ISSENDOLUS (46500) ;

Vu la demande concurrente déposée par ROUMIEUX Ludovic, auprès de la direction départementale
des territoires du Lot, enregistrée le 18 mai 2017 sous le n° 46170063, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie de 26,29 hectares appartenant à M. et Mme LAPARRO André et Paulette,
sis sur les communes de BIO (46500) et ISSENDOLUS (46500);

Considérant la situation de ESPINASSE Patrick, dont le siège d’exploitation est situé à MOLIERES
(46120), qui exploite actuellement 41 ha ;

Considérant que l’opération envisagée correspond à la priorité n° 5, « Consolidation d’exploitation
n’atteignant pas le seuil de viabilité», du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que les demandeurs sont soumis à autorisation préalable d’exploiter, au titre du seuil
de distance ;

Considérant les structures foncières et les sièges d’exploitation de chacun des demandeurs ;

Considérant que les demandeurs se situent sur un même rang de priorité;

Considérant l’intérêt pour les deux exploitations de pouvoir conforter leurs structures;

Considérant l’avis  de  la  Commission  Départementale  d’Orientation  de  l’Agriculture,  dans  sa
séance du 22 juin 2017;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma  directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

A rr ê t e  :

Art. 1er. –  ESPINASSE Patrick  dont le siège d’exploitation est situé  à MOLIÈRES (46120) est
autorisé à exploiter le bien foncier d’une superficie de 20,12 hectares sis sur la commune de
BIO (46500), dont le détail des parcelles est précisé ci-dessous;

Nom du propriétaire LAPARRO Paulette LAPARRO André

Référence cadastrale C 229, C 230, C 231, C 232,
C 233, C 251, C 252, C 318,

C 255, C 256, C 257, C258, C 260, C 263,
C 290, C 291, C 319, C 136, C 142, C 143,
C 144, C 164, C 165, C 166, C 167, C 168,
C 250

superficie 3,42 ha 16,70 ha

L’autorisation n’est pas accordée pour les parcelles A 186, A 188, A 189, A 190, A 191, A 192, A
193,  A 206,  A 294,  A 297,  A 298,  A 300,  A 307,  A 308,  soit  6,18 ha en  propriété  de  Mme
LAPARRO Paulette, sis sur la commune de ISSENDOLUS (46500) ; pour les raisons précisées
dans les considérants du présent arrêté. 

Art.  2. –  La  présente  autorisation  partielle  sera  périmée  si  les  parcelles  sur  lesquelles  porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art.  3. –  S’il  est  constaté  que les  parcelles  objet  d’un  refus  d’exploiter,  sont  exploitées  par  le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art.  5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place,  publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

  Guillaume RANDRIAMAMPITA

3/3

Préfecture Haute-Garonne - R76-2017-07-25-015 - 01b-DRAAF -  Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures à ESPINASSE Patrick enregistré sous le n°46170045 12



Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-28-001

01c -ARS -  Arrêté portant publication avenant 1 au

PAPRAPS de la régiona Occitanie

01c - Arrêté  portant publication avenant n° 1  au Plan d'Actions Pluriannuel Régional

d'Amélioration de la Pertinence des soins de la région Occitanie.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-07-004

02-ARS - Arrêté conjoint portant autorisation

d'extensionde capacité de l' EHPAD LES CHENES

VERTS à VILLEBRUMIER
02-Arrêté conjoint portant autorisation d'extension de  l'Etablissement d'hébergement pour

personnes âgées dépendantes (EHPAD) LES CHENES VERTS à VILLEBRUMIER gété par le

CCAS de VILLEBRUMIER.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie et

par M. le président du conseil départemental de Tarn et Garonne  -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-25-016

02b-DRAAF -  02 -Arrêté portant autorisation partielle

d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à ROUMIEUX Ludovic enregistré sous le

n°4617006302 -Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à ROUMIEUX Ludovic enregistré sous le n°46170063.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-196

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 22 mai 2017 n° R 76-2017-139/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par ROUMIEUX Ludovic auprès de la direction
départementale des territoires du Lot, enregistrée le 18 mai 2017 sous le n° 46170063, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie de 26,29 hectares appartenant à M. et Mme LAPARRO André
et Paulette, sis sur les communes de BIO (46500) et ISSENDOLUS (46500);

Vu la demande concurrente déposée par ESPINASSE Patrick auprès de la direction départementale
des territoires du Lot,  enregistrée le 06 avril 2017 sous le n° 46170045, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie de 26,29 hectares appartenant à M. et Mme LAPARRO André et Paulette,
sis sur les communes de BIO (46500) et ISSENDOLUS (46500) ;

Considérant la  demande  concurrente  déposée  ESPINASSE  Patrick,  sous  le  dont  le  siège
d’exploitation est situé à MOLIÈRES (46120), qui exploite actuellement 41 ha ;

Considérant la situation de ROUMIEUX Ludovic, dont le siège d’exploitation est situé à RUEYRES
(46120), qui exploite actuellement 66,44 ha ;
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Considérant que l’opération envisagée correspond à la priorité n° 5, « Consolidation d’exploitation
n’atteignant pas le seuil de viabilité», du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que les demandeurs sont soumis à autorisation préalable d’exploiter, au titre du seuil
de distance ;
Considérant les structures foncières et les sièges d’exploitation de chacun des demandeurs ;

Considérant que les demandeurs se situent sur un même rang de priorité ;

Considérant l’intérêt pour les deux exploitations de pouvoir conforter leurs structures ;

Considérant l’avis  de  la  Commission  Départementale  d’Orientation  de  l’Agriculture,  dans  sa
séance du 22 juin 2017 ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma  directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

A rr ê t e  :

Art. 1er. –  ROUMIEUX Ludovic  dont le siège d’exploitation est situé  à RUEYRES (46120)  est
autorisé à exploiter les parcelles A 186, A 188, A 189, A 190, A 191, A 192, A 193, A 206, A 294,
A 297, A 298, A 300, A 307, A 308, soit 6,18 ha en propriété de Mme LAPARRO Paulette, sis sur la
commune de ISSENDOLUS (46500).

L’autorisation n’est pas accordée pour bien foncier agricole d’une superficie de 20,12 hectares
sis sur la commune de BIO (46500),  dont le détail des parcelles est précisé ci-dessous; pour les
raisons précisées dans les considérants du présent arrêté. 

Nom du propriétaire LAPARRO Paulette LAPARRO André

Référence cadastrale C 229, C 230, C 231, C 232,
C 233, C 251,  C 252, C 318,

C 255, C 256, C 257, C258, C 260, C 263,
C 290, C 291, C 319, C 136, C 142, C
143, C 144, C 164, C 165, C 166, C 167,
C 168, C 250

superficie 3,42 ha 16,70 ha

Art.  2. –  La  présente  autorisation  partielle  sera  périmée  si  les  parcelles  sur  lesquelles  porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art.  3. –  S’il  est  constaté  que les  parcelles  objet  d’un  refus  d’exploiter,  sont  exploitées  par  le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art.  5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture Occitanie et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place,  publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-07-005

03-ARS - Arrêté conjoint portant autorisation d'extension

de capacité de l' EHPAD RESIDENCE PAGOMAL à

MONTBETON
03-ARS - Arrêté conjoint portant autorisation d'extension de capacité de  l'Etablissement

d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) EHPAD RESIDENCE PAGOMAL à

MONTBETON géré parle CCAS de MONTBETON.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie et

par M. le président du conseil départemental de Tarn et Garonne  -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-25-017

03b-DRAAF -  03 -  Arrêté portant refus d’exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC

DE PARELOUP (JOULIE Pierre et David) enregistré sous

le n°C1713372 03 -  Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC

DE PARELOUP (JOULIE Pierre et David) enregistré sous le n°C1713372 d’une superficie de

8,08 hectares (parcelles E23, 25, et 115) .

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt - 
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-197

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant délégation
de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté  du  22  mai  2017  n°  R  76-2017-139/DRAAF  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE PARELOUP (JOULIE Pierre et David)
domicilié à La Roquette – 12290 CANET DE SALARS auprès de la direction départementale des territoires
de l’Aveyron, enregistrée le 28 février 2017 sous le n° C1713372, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie de 8,08 hectares sis sur la commune de CANET DE SALARS appartenant à Monsieur REDON
Jean ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 1er juin 2017, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par le GAEC DE PARELOUP (JOULIE Pierre et David) ;

Vu la demande concurrente pour exploiter 8,08 hectares déposée par Monsieur BRISSON Bastien demeurant
à Le Puech Arnal – 12290 CANET DE SALARS le 11 mai 2017 sous le numéro C1713597 ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur BRISSON Bastien n’est pas soumise au contrôle au
contrôle des structures ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE PARELOUP (JOULIE Pierre et David) correspond
à la priorité  n°2 (restructuration parcellaire)  du Schéma Directeur  Régional  des  Exploitations Agricoles
(SDREA) pour les  départements de l’Ariège,  de l’Aveyron,  de la Haute-Garonne, du Gers,  du Lot,  des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que  la  demande  déposée  par  Monsieur  BRISSON  Bastien  correspond  à  la  priorité  n° 2
(restructuration parcellaire) du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans un même
rang de priorité,  les critères d’évaluation de l’intérêt  socio-économique et  environnemental  permettent  de
départager les demandes selon le tableau présenté en annexe.

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur à Monsieur BRISSON
Bastien ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC DE PARELOUP (JOULIE Pierre et David) dont le siège d’exploitation est situé à La
Roquette  –  12290  CANET DE  SALARS  n’est  pas  autorisé  à  exploiter  le  bien  foncier  agricole  d’une
superficie 8,08 hectares (parcelles E 23, 25 108, et 115 ) appartenant à Monsieur REDON Jean.

Art. 2. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas
prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit
celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération
est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au
regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le demandeur, ce
dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulariser sa
situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article
L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données
aux  autres  demandes  effectuées  par  le  bénéficiaire  de  la  présente  autorisation  dans  le  cadre  d’autres
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres
réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  ou  un  recours  hiérarchique  devant  le  ministre  en  charge  de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans
les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le
tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2017
  Pour le Directeur et par délégation

Le Chef du service régional de 
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Annexe à l’arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Demandeur : GAEC DE PARELOUP (JOULIE Pierre et David)

N° enregistrement :  C1713372

3/3

GAEC DE PARELOUP BRISSON Bastien

CANET DE SALARS CANET DE SALARS

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 1 1 0

SIQO 1 (AOC Roquefort) 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

Eligibilité verdissement de la PAC 1 1 1 0

Distance < à 10 km 1 1 1 0

1 1 1 0

Restructuration parcellaire 1 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 1 (< à 50 ha 40) 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 7 8

Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

Impact 
environnemental

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-25-018

04-DRAAF - 04 - Arrêté portant autorisation d’exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC SINCHOLLE (SINCHOLLE Valérie et

Jean-Claude) enregistré sous le n°C1713570 04 - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC SINCHOLLE (SINCHOLLE Valérie et Jean-Claude) enregistré sous le n°C1713570 d’une

superficie de 16,02 hectares.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-198

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 22 mai 2017 n° R 76-2017-139/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par le  GAEC  SINCHOLLE  (SINCHOLLE
Valérie  et  Jean-Claude)  domicilié  à  Bennac  –  12630  MONTROZIER  auprès  de  la  direction
départementale  des  territoires  de  l’Aveyron,  enregistrée  le  22  mai  2017 sous  le  n°  C1713570,
relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  de  16,02 hectares  sis  sur  la  commune  de
MONTROZIER appartenant à l’indivision CASTANIER ;

Vu la demande concurrente pour exploiter  16,02 hectares déposée par le  GAEC BOUBAL DE
ZENIERES (BOUBAL Monique et Philippe) domicilié à Zénières – 12630 MONTROZIER le 28
février 2017 sous le numéro C 1713334 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  12  mai  2017,  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC BOUBAL DE ZENIERES (BOUBAL Philippe et
Monique) ;
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Considérant que l’opération envisagée par le GAEC SINCHOLLE (SINCHOLLE Valérie et Jean-
Claude) correspond à la priorité n°2 (Restructuration parcellaire) du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande déposée par le GAEC BOUBAL DE ZENIERES (BOUBAL Philippe et
Monique) correspond à la priorité n° 6 (Autre agrandissement) du SDREA ;

A r r ê t e  :

Art. 1er  – Le GAEC SINCHOLLE (SINCHOLLE Valérie et Jean-Claude) est autorisé à exploiter le
bien foncier agricole d’une superficie 16,02 hectares (parcelles F 220, 221, 222, 223, 228, 229, 241,
250, et 294) appartenant à l’indivision CASTANIER, conformément à la demande susvisée.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural  et  de  la pêche maritime,  avant  l’expiration de l’année culturale qui  suit celle  de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art.  4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture Occitanie et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2017
  Pour le Directeur et par délégation

Le Chef du service régional de 
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-25-019

05-DRAAF -  Arrêté portant autorisation d’exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structures à M.

OLIVIER Dominique enregistré sous le n° C1713551 
05- Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

M. OLIVIER Dominique enregistré sous le n°C1713551 d’une superficie de 14,13 hectares.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-199

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 22 mai 2017 n° R 76-2017-139/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur OLIVIER Dominique domicilié à
Le  Pouget  –  12630  MONTROZIER  auprès  de  la  direction  départementale  des  territoires  de
l’Aveyron, enregistrée le 28 avril 2017 sous le n°  C1713551, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie de 14,13 hectares sis sur la commune de MONTROZIER appartenant à l’indivision
CASTANIER ;

Vu la demande concurrente pour exploiter  14,13 hectares déposée par le  GAEC BOUBAL DE
ZENIERES (BOUBAL Monique et Philippe) domicilié à Zénières – 12630 MONTROZIER le 28
février 2017 sous le numéro C 1713334 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  12  mai  2017,  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC BOUBAL DE ZENIERES (BOUBAL Philippe et
Monique) ;
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Considérant que l’opération envisagée par Monsieur OLIVIER Dominique correspond à la priorité
n°5 (Consolidation  d’exploitation)  du  Schéma  Directeur  Régional  des  Exploitations  Agricoles
(SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande déposée par le GAEC BOUBAL DE ZENIERES (BOUBAL Philippe et
Monique) correspond à la priorité n° 6 (Autre agrandissement) du SDREA ;

A r r ê t e  :

Art.  1er  –  Monsieur OLIVIER Dominique est  autorisé à  exploiter  le bien foncier  agricole d’une
superficie 14,13 hectares (parcelles F 279, 280, 286, 287, 288, 335, 351, 367, 622, 868, et  871)
appartenant à l’indivision CASTANIER, conformément à la demande susvisée.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural  et  de  la pêche maritime,  avant  l’expiration de l’année culturale qui  suit celle  de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art.  4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-25-020

06-DRAAF -   Arrêté portant autorisation partielle

d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC BOUBAL DE ZENIERES enregistré

sous le n°C171333406 - Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC BOUBAL DE ZENIERES enregistré sous le n°C1713334.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt  -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-200

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant délégation
de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté  du  22  mai  2017  n°  R  76-2017-139/DRAAF  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par le  GAEC BOUBAL DE ZENIERES (BOUBAL
Philippe et Monique)  domicilié à Zénières – 12630 MONTROZIER auprès de la direction départementale
des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 28 février 2017 sous le n° C1713334, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie de 46,07 hectares sis sur la commune de MONTROZIER appartenant à l’indivision
CASTANIER ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 12 mai 2017, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par le GAEC BOUBAL DE ZENIERES (BOUBAL Philippe et Monique) ;

Vu la demande concurrente pour exploiter 14,01 hectares déposée par Monsieur MIQUEL Cyril demeurant à
Trébosc – 12630 MONTROZIER le 2 mai 2017 sous le numéro 12170153 ;

Considérant que la demande déposée par Monsieur  MIQUEL Cyril  n’est  pas soumise  au contrôle  des
structures ;

Considérant que l’opération envisagée par  le  GAEC BOUBAL DE ZENIERES (BOUBAL Philippe et
Monique)  correspond  à  la  priorité  n°6 (Autre  agrandissement)  du  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que la demande déposée par Monsieur MIQUEL Cyril correspond à la priorité n°4 (Installation
d’un exploitant de moins de 40 ans détenant la capacité professionnelle agricole) du SDREA ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC BOUBAL DE ZENIERES (BOUBAL Philippe et Monique) dont le siège d’exploitation
est situé  à Zénières – 12630 MONTROZIER n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une
superficie de 44,16 hectares ( parcelles F 190, 220, 221, 222, 223, 228, 229, 241, 250, 279, 280, 286, 287, 288,
294, 304, 305, 335, 351, 367, 622, 868, et 871 ) appartenant à l’indivision CASTANIER.

Le GAEC BOUBAL DE ZENIERES (BOUBAL Philippe et Monique) est autorisé à exploiter le bien foncier
agricole d’une superficie 1,91 hectares (parcelles F 234, 453 et 818) appartenant à l’indivision CASTANIER.

Art. 2. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas
prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit
celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération
est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au
regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le demandeur, ce
dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulariser sa
situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article
L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données
aux  autres  demandes  effectuées  par  le  bénéficiaire  de  la  présente  autorisation  dans  le  cadre  d’autres
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres
réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé
   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-25-021

07-DRAAF -  Arrêté portant refus d’exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au GAEC DE

GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) enregistré

sous le n°C1713368 07 -Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC

DE GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) enregistré sous le n°C1713368 d’une superficie

de 5,02 (C178 et C 179) hectares.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-201

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 22 mai 2017 n° R 76-2017-139/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu  la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE GASQ LA SERRE (GASQ
Alain  et  Anthony)  domicilié  à  La  Serre  –  12210  MONTPEYROUX  auprès  de  la  direction
départementale des territoires  de l’Aveyron, enregistrée le 28 février 2017 sous le n°  C1713368,
relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  de  38,46 hectares  sis  sur  la  commune  de
MONTPEYROUX appartenant à l’indivision CESTRIERES ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  1er juin  2017,  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) ;

Vu la  demande  concurrente  pour  exploiter  5,02  hectares  déposée  par  le  GAEC  D’ESPAROU
(PEGUES Christian et Christiane) domicilié à Esparou – 12210 MONTPEYROUX le 28 février
2017 sous le numéro C 1613369 ;
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Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  1er juin  2017,  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC D’ESPAROU (PEGUES Christian et Christiane) ; 

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony)
correspond  à  la  priorité  n°2 (restructuration  parcellaire)  du  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande déposée par le GAEC D’ESPAROU (PEGUES Christian et Christiane)
correspond à la priorité n° 2 (Restructuration parcellaire) du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans
un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental
permettent de départager les demandes selon le tableau présenté en annexe.

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieurs au GAEC
D’ESPAROU (PEGUES Christian et Christiane) ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC DE GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) dont le siège d’exploitation
est situé à La Serre – 12210 MONTPEYROUX n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole
d’une superficie 5,02 hectares (C 178 et C 179) appartenant à l’indivision CESTRIERES.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par  le préfet  de  région de régulariser  sa situation.  Le  montant desdites  sanctions pécuniaires est
compris  entre  304,90  €  et  914,70 € par  hectare  (article  L.  331-7  du  code rural  et  de la  pêche
maritime).

Art.  3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires  de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2017
  Pour le Directeur et par délégation

Le Chef du service régional de 
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Annexe à l’arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Demandeur : GAEC DE GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony)

N° enregistrement : C1713368

3/3

MONTPEYROUX MONTPEYROUX

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 1 0

SIQO 0 1 (Fleurs d’Aubrac) 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

Eligibilité verdissement de la PAC 1 1 1 0

Distance < à 10 km 1 1 1 0

0 1 1 0

Restructuration parcellaire 1 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 1 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 9

GAEC DE GASQ LA SERRE
GASQ Alain et Anthony

51 et 23 ans

GAEC D’ESPAROU
PEGUES Christian et 

Christiane
56 et 55 ans

Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

1
(Chambres d’hôtes   )

Impact 
environnemental

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-25-022

08-DRAAF -  Arrêté portant autorisation d’exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC

DE MARCASTEL (VIGUIER Sébastien et Alexis)

enregistré sous le n°C 1713370 08-Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DE MARCASTEL (VIGUIER Sébastien et Alexis) enregistré sous le n°C 1713370 d’une

superficie de 3,88 hectares.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-202

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant délégation
de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté  du  22  mai  2017  n°  R  76-2017-139/DRAAF  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par le  GAEC  GASQ  LA SERRE  (GASQ  Alain  et
Anthony)  domiciliée  à  La  Serre  –  12210  MONTPEYROUX  auprès  de  la  direction  départementale  des
territoires  de l’Aveyron, enregistrée le 28 février  2017 sous le n°  C1713368,  relative à un bien foncier
agricole  d’une  superficie  de  38,46 hectares  sis  sur  la  commune  de  MONTPEYROUX appartenant  à
l’indivision CESTRIERES ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 1er juin 2017, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par le GAEC GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) ;

Vu la  demande  concurrente  pour  exploiter  3,88  hectares  déposée  par  le  GAEC  DE  MARCASTEL
(VIGUIER Sébastien et Alexis) domicilié à Marcastel – 12210 MONTPEYROUX le 28 février 2017 sous le
numéro C 1713370 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 1er juin 2017, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par le GAEC DE MARCASTEL (VIGUIER Sébastien et Alexis) ; 
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Considérant que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC  GASQ  LA SERRE  (GASQ  Alain  et  Anthony)
correspond à la priorité  n°2 (restructuration parcellaire) du Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la  demande  déposée par  le  GAEC DE MARCASTEL (VIGUIER Sébastien  et  Alexis)
correspond à la priorité n° 2 (restructuration parcellaire) du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans un même
rang de priorité,  les critères d’évaluation de l’intérêt  socio-économique et  environnemental  permettent  de
départager les demandes selon le tableau présenté en annexe.

Considérant que  les  résultats  de  l’évaluation  attribuent  un  nombre  de  points  supérieurs  au  GAEC DE
MARCASTEL (VIGUIER Sébastien et Alexis) ;

A r r ê t e  :

Art. 1er – Le GAEC DE MARCASTEL (VIGUIER Sébastien et Alexis) est autorisé à exploiter le bien foncier
agricole  d’une  superficie  de  3,88 hectares  appartenant  à  l’indivision  CESTRIERES,  conformément  à  la
demande susvisée.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de
la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le
bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-
4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
Occitanie et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en
place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Annexe à l’arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Demandeur : GAEC DE MARCASTEL (VIGUIER Sébastien et Alexis)

N° enregistrement :  C 1713370

3/3

MONTPEYROUX MONTPEYROUX

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

SIQO 0 1 (Label Rouge) 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

Eligibilité verdissement de la PAC 1 1 1 0

Distance < à 10 km 1 1 1 0

1 1 1 0

Restructuration parcellaire 1 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 6 7

GAEC DE GASQ LA SERRE
GASQ Alain et Anthony

51 et 23 ans

GAEC DE MARCASTEL Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

Impact 
environnemental

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-25-023

09-DRAAF -  09 - Arrêté portant autorisation d’exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC D’ESPAROU (PEGUES Christian et Christiane)

enregistré sous le n°C 1613369 09 - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC D’ESPAROU (PEGUES Christian et Christiane) enregistré sous le n°C 1613369 d’une

superficie de 5,02 hectares.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-203

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant délégation
de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté  du  22  mai  2017  n°  R  76-2017-139/DRAAF  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par le  GAEC  GASQ  LA SERRE  (GASQ  Alain  et
Anthony)  domiciliée  à  La  Serre  –  12210  MONTPEYROUX  auprès  de  la  direction  départementale  des
territoires  de l’Aveyron, enregistrée le 28 février  2017 sous le n°  C1713368,  relative à un bien foncier
agricole  d’une  superficie  de  38,46 hectares  sis  sur  la  commune  de  MONTPEYROUX appartenant  à
l’indivision CESTRIERES ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 1er juin 2017, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par le GAEC GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) ;

Vu la  demande concurrente pour exploiter 5,02 hectares déposée par le GAEC D’ESPAROU (PEGUES
Christian et Christiane) domicilié à Esparou – 12210 MONTPEYROUX le 28 février 2017 sous le numéro C
1613369 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 1er juin 2017, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par le GAEC D’ESPAROU (PEGUES Christian et Christiane) ; 
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Considérant que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC  GASQ  LA SERRE  (GASQ  Alain  et  Anthony)
correspond à la priorité  n°2 (restructuration parcellaire) du Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que  la  demande  déposée  par  le  GAEC  D’ESPAROU  (PEGUES  Christian  et  Christiane)
correspond à la priorité n° 2 (restructuration parcellaire) du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans un même
rang de priorité,  les critères d’évaluation de l’intérêt  socio-économique et  environnemental  permettent  de
départager les demandes selon de tableau présenté en annexe.

Considérant que  les  résultats  de  l’évaluation  attribuent  un  nombre  de  points  supérieurs  au  GAEC
D’ESPAROU (PEGUES Christian et Christiane) ;

A r r ê t e  :

Art. 1er  – Le GAEC D’ESPAROU (PEGUES Christian et Christiane) est autorisé à exploiter le bien foncier
agricole d’une superficie de 5,02 hectares (parcelles C 178 et C 179) appartenant à l’indivision CESTRIERES,
conformément à la demande susvisée.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de
la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le
bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-
4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Annexe à l’arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :GAEC D’ESPAROU (PEGUES Christian et Christiane)

N° enregistrement :  C1613369

3/3

MONTPEYROUX MONTPEYROUX

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 1 0

SIQO 0 1 (Fleurs d’Aubrac) 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

Eligibilité verdissement de la PAC 1 1 1 0

Distance < à 10 km 1 1 1 0

0 1 1 0

Restructuration parcellaire 1 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 1 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 9

GAEC DE GASQ LA SERRE
GASQ Alain et Anthony

51 et 23 ans

GAEC D’ESPAROU
PEGUES Christian et 

Christiane
56 et 55 ans

Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

1
(Chambres d’hôtes   )

Impact 
environnemental

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-25-024

10-DRAAF -  10 - DRAAF OCCITANIE - Arrêté portant

autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures au GAEC D’ESTABLES

(SOLIGNAC Freddy et Emilie) enregistré sous le

n°C1713573 

10 - DRAAF OCCITANIE - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures au GAEC D’ESTABLES (SOLIGNAC Freddy et Emilie) enregistré sous le

n°C1713573 d’une superficie de 8,11 hectares.

-signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-204

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant délégation
de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté  du  22  mai  2017  n°  R  76-2017-139/DRAAF  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu  la  demande d’autorisation d’exploiter  déposée par le  GAEC D’ESTABLES (SOLIGNAC Freddy et
Emilie) domicilié à Estables – 12560 SAINT LAURENT D’OLT auprès de la direction départementale des
territoires de l’Aveyron, enregistrée le 22 mai 2017 sous le n° C1713573, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie de 8,11 hectares sis sur la commune de SAINT LAURENT D’OLT appartenant à Monsieur
VEZIÉ Thierry ;

Vu la  demande  concurrente  pour  exploiter  8,11  hectares  déposée  par  Monsieur  MERCADIER  Patrick
demeurant à Les Escoudats – 12130 AURELLE VERLAC le 28 février 2017 sous le numéro C 1613369 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 1er juin 2017, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par Monsieur MERCADIER Patrick ; 

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur MERCADIER Patrick correspond à la priorité  n°6
(autre  agrandissement)  du  Schéma  Directeur  Régional  des  Exploitations  Agricoles  (SDREA)  pour  les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn
et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que la demande déposée par le GAEC D’ESTABLES (SOLIGNAC Freddy et Emilie) correspond
à la priorité  n° 2 (restructuration parcellaire) pour les parcelles AP 31, 32 et 35 et à la priorité n°6  (autre
agrandissement) pour les parcelles AP 20, 29 et 30 du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans un même
rang de priorité,  les critères d’évaluation de l’intérêt  socio-économique et  environnemental  permettent  de
départager les demandes selon le tableau présenté en annexe.

Considérant que  les  résultats  de  l’évaluation  attribuent  un  nombre  de  points  supérieur  au  GAEC
D’ESTABLES (SOLIGNAC Freddy et Emilie) ;

A r r ê t e  :

Art. 1er  – Le GAEC D’ESTABLES (SOLIGNAC Freddy et Emilie)  est autorisé à exploiter le bien foncier
agricole d’une superficie de  8,11 hectares sis sur la commune de SAINT LAURENT D’OLT appartenant à
Monsieur VEZIÉ Thierry, conformément à la demande susvisée.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de
la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le
bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-
4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Demandeur : GAEC D’ESTABLES (SOLIGNAC Freddy et Emilie)

N° enregistrement :  C1713573

3/3

MERCADIER Patrick GAEC D’ESTABLES

AURELLE VERLAC ST LAURENT D’OLT

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 1(vente directe) 1 0

SIQO 0 1 (Label Rouge) 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

Eligibilité verdissement de la PAC 1 1 1 0

Distance < à 10 km 0 1 1 0

0 1 1 0

Restructuration parcellaire 0 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
1 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 4 8

Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

Impact 
environnemental

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-25-025

11-DRAAF -  11-  Arrêté portant autorisation d’exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des structures à M.

GALANDRIN David enregistré sous le n°12170105 
11- Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

M. GALANDRIN David enregistré sous le n°12170105 d’une superficie de 0,97 hectares.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-205

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 22 mai 2017 n° R 76-2017-139/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC GASQ LA SERRE (GASQ Alain et
Anthony) domiciliée à La Serre – 12210 MONTPEYROUX auprès de la direction départementale
des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 28 février 2017 sous le n° C1713368, relative à un bien
foncier  agricole  d’une  superficie  de  38,46 hectares  sis  sur  la  commune de  MONTPEYROUX
appartenant à l’indivision CESTRIERES ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  1er juin  2017,  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) ;

Vu la  demande concurrente  pour  exploiter  0,97  hectares  déposée  par  Monsieur  GALANDRIN
David demeurant 10 rue du docteur Gabriac – 12500 ESPALION le 28 février 2017 sous le numéro
12170105 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  1er juin  2017,  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par Monsieur GALANDRIN David ; 
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Considérant que l’opération envisagée par le GAEC GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony)
correspond à la priorité n°3 (Installation répondant aux critères de la Dotation Jeune Agriculteur) du
Schéma  Directeur  Régional  des  Exploitations  Agricoles  (SDREA)  pour  les  départements  de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande déposée par Monsieur GALANDRIN David correspond  à la priorité
n° 2 (Restructuration parcellaire) du SDREA ;

A r r ê t e  :

Art.  1er  –  Monsieur GALANDRIN David est  autorisé à  exploiter le bien foncier  agricole d’une
superficie 0,97 hectares (parcelle C 101) appartenant à l’indivision CESTRIERES, conformément à la
demande susvisée.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural  et  de  la pêche maritime,  avant  l’expiration de l’année culturale qui  suit celle  de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art.  4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture Occitanie et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA

2/2

Préfecture Haute-Garonne - R76-2017-07-25-025 - 11-DRAAF -  11-  Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à
M. GALANDRIN David enregistré sous le n°12170105 68



Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-25-026

12- DRAAF OCCITANIE - Arrêté portant autorisation

partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures à M. MERCADIER Patrick enregistré sous

le n°C171337712- Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à M. MERCADIER Patrick enregistré sous le n°C1713377 .

-signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-206

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 22 mai 2017 n° R 76-2017-139/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur MERCADIER Patrick demeurant à
Les Escoudats – 12130 AURELLE VERLAC auprès de la direction départementale des territoires
de l’Aveyron, enregistrée le 28 février 2017 sous le n° C1713377, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie de 20,01 hectares sis sur la commune de SAINT LAURENT D’OLT appartenant à
Monsieur VEZIE Thierry ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  1er juin  2017,  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par Monsieur MERCADIER Patrick ;

Vu la  demande  concurrente  pour  exploiter  8,11  hectares  déposée  par  le  GAEC D’ESTABLES
(SOLIGNAC Freddy et Emilie) domicilié à Estables – 12560 SAINT LAURENT D’OLT le 22 mai
2017 sous le numéro C 1713573 ;
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Considérant que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  MERCADIER  Patrick  correspond  à  la
priorité  n°6 (autre  agrandissement)  du  Schéma Directeur  Régional  des  Exploitations  Agricoles
(SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande déposée par le GAEC D’ESTABLES (SOLIGNAC Freddy et Emilie)
correspond à la priorité  n° 2 (restructuration parcellaire) pour les parcelles AP 31, 32 et 35 et à la
priorité n°6 (autre agrandissement) pour les parcelles AP 20, 29 et 30 du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans
un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental
permettent de départager les demandes selon le tableau présenté en annexe.

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur au GAEC
D’ESTABLES (SOLIGNAC Freddy et Emilie) ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Monsieur MERCADIER Patrick dont le siège d’exploitation est situé à Les Escoudats –
12130 AURELLE VERLAC n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie
8,11 hectares ( parcelles AP 31, 32, 35, 20, 29 et 30) appartenant à Monsieur VEZIÉ Thierry.

Monsieur MERCADIER Patrick est  autorisé à  exploiter le bien foncier agricole d’une superficie
11,90 hectares appartenant à Monsieur VEZIÉ Thierry conformément à la demande susvisée.

Art.  2. –  La  présente  autorisation  partielle  sera  périmée  si  les  parcelles  sur  lesquelles  porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art.  3. –  S’il  est  constaté  que les  parcelles  objet  d’un  refus  d’exploiter,  sont  exploitées  par  le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture Occitanie et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Annexe à l’arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Demandeur :  Monsieur MERCADIER Patrick

N° enregistrement :  C1713377

4/4

MERCADIER Patrick GAEC D’ESTABLES

AURELLE VERLAC ST LAURENT D’OLT

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 1(vente directe) 1 0

SIQO 0 1 (Label Rouge) 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

Eligibilité verdissement de la PAC 1 1 1 0

Distance < à 10 km 0 1 1 0

0 1 1 0

Restructuration parcellaire 0 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
1 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 4 8

Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

Impact 
environnemental

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-25-027

13-DRAAF -  Arrêté portant refus d’exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au GAEC DE

GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) enregistré

sous le n°C1713368 13-Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC

DE GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) enregistré sous le n°C1713368 d’une superficie

de 3,88 hectares.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-207

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant délégation
de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 22 mai 2017 n° R 76-2017-139/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu  la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE GASQ LA SERRE (GASQ Alain et
Anthony)  domicilié  à  La  Serre  –  12210  MONTPEYROUX  auprès  de  la  direction  départementale  des
territoires  de l’Aveyron, enregistrée le 28 février  2017 sous le n°  C1713368,  relative à un bien foncier
agricole  d’une  superficie  de  38,46 hectares  sis  sur  la  commune  de  MONTPEYROUX appartenant  à
l’indivision CESTRIERES ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 1er juin 2017, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par le GAEC GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) ;

Vu la  demande  concurrente  pour  exploiter  3,88  hectares  déposée  par  le  GAEC  DE  MARCASTEL
(VIGUIER Sébastien et Alexis) domicilié à Marcastel – 12210 MONTPEYROUX le 28 février 2017 sous le
numéro C 1713370 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 1er juin 2017, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par le GAEC DE MARCASTEL (VIGUIER Sébastien et Alexis) ; 
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Considérant que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC  GASQ  LA SERRE  (GASQ  Alain  et  Anthony)
correspond à la priorité  n°2 (restructuration parcellaire) du Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la  demande  déposée par  le  GAEC DE MARCASTEL (VIGUIER Sébastien  et  Alexis)
correspond à la priorité n° 2 (restructuration parcellaire) du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans un même
rang de priorité,  les critères d’évaluation de l’intérêt  socio-économique et  environnemental  permettent  de
départager les demandes selon le tableau présenté en annexe.

Considérant que  les  résultats  de  l’évaluation  attribuent  un  nombre  de  points  supérieurs  au  GAEC DE
MARCASTEL (VIGUIER Sébastien et Alexis) ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC DE GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) dont le siège d’exploitation est situé
à La Serre – 12210 MONTPEYROUX n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie
de 3,88 hectares ( C 176, 177, 351, 352, 354, 356, 593) appartenant à l’indivision CESTRIERES.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par
hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Annexe à l’arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Demandeur : GAEC DE GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony)

N° enregistrement : C1713368

3/3

MONTPEYROUX MONTPEYROUX

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

SIQO 0 1 (Label Rouge) 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

Eligibilité verdissement de la PAC 1 1 1 0

Distance < à 10 km 1 1 1 0

1 1 1 0

Restructuration parcellaire 1 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 6 7

GAEC DE GASQ LA SERRE
GASQ Alain et Anthony

51 et 23 ans

GAEC DE MARCASTEL Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

Impact 
environnemental

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-25-028

14-DRAAF - Arrêté portant refus d’exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au GAEC DE

GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) enregistré

sous le n°C1713369 14-Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC

DE GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) enregistré sous le n°C1713369 d’une superficie

de 0,97 hectares.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-208

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 22 mai 2017 n° R 76-2017-139/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu  la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE GASQ LA SERRE (GASQ
Alain  et  Anthony)  domicilié  à  La  Serre  –  12210  MONTPEYROUX  auprès  de  la  direction
départementale des territoires  de l’Aveyron, enregistrée le 28 février 2017 sous le n°  C1713368,
relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  de  38,46 hectares  sis  sur  la  commune  de
MONTPEYROUX appartenant à l’indivision CESTRIERES ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  1er juin  2017,  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) ;

Vu la  demande concurrente  pour  exploiter  0,97  hectares  déposée  par  Monsieur  GALANDRIN
David demeurant 10 rue du docteur Gabriac – 12500 ESPALION le 28 février 2017 sous le numéro
12170105 ;
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Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  1er juin  2017,  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par Monsieur GALANDRIN David ; 

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony)
correspond à la priorité n°3 (Installation répondant aux critères de la Dotation Jeune Agriculteur) du
Schéma  Directeur  Régional  des  Exploitations  Agricoles  (SDREA)  pour  les  départements  de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande déposée par Monsieur GALANDRIN David correspond  à la priorité
n° 2 (restructuration parcellaire) du SDREA ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC DE GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) dont le siège d’exploitation
est situé à La Serre – 12210 MONTPEYROUX n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole
d’une superficie de 0,97 hectares ( parcelle C 101) appartenant à l’indivision CESTRIERES.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par  le préfet  de  région de régulariser  sa situation.  Le  montant desdites  sanctions pécuniaires est
compris  entre  304,90  €  et  914,70 € par  hectare  (article  L.  331-7  du  code rural  et  de la  pêche
maritime).

Art.  3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires  de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-25-029

15-DRAAF  Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au GAEC

COMBE DU VIALA (CAZAL Catherine et Alain)

enregistré sous le n°C 1713438 15-  Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC COMBE DU VIALA (CAZAL Catherine et Alain) enregistré sous le n°C 1713438 d’une

superficie de 24,5834 hectares.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-209

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant délégation
de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté  du  22  mai  2017  n°  R  76-2017-139/DRAAF  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par le  GAEC  GASQ  LA SERRE  (GASQ  Alain  et
Anthony)  domiciliée  à  La  Serre  –  12210  MONTPEYROUX  auprès  de  la  direction  départementale  des
territoires  de l’Aveyron, enregistrée le 28 février  2017 sous le n°  C1713368,  relative à un bien foncier
agricole  d’une  superficie  de  38,46 hectares  sis  sur  la  commune  de  MONTPEYROUX appartenant  à
l’indivision CESTRIERES ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 22 mai 2017, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par le GAEC GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) ;

Vu la demande concurrente pour exploiter 24,5834 hectares déposée par le GAEC COMBE DU VIALA
(CAZAL Catherine et Alain) domicilié à Le Viala – 12210 MONTPEYROUX le 31 mars 2017 sous le
numéro C 1713438 ;

Considérant que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC  GASQ  LA SERRE  (GASQ  Alain  et  Anthony)
correspond à la priorité  n°2 (restructuration parcellaire) du Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que la  demande  déposée par  le  GAEC COMBE DU VIALA (CAZAL Catherine  et  Alain)
correspond à la priorité n° 2 (restructuration parcellaire) du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans un même
rang de priorité,  les critères d’évaluation de l’intérêt  socio-économique et  environnemental  permettent  de
départager les demandes selon le tableau présenté en annexe.

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur au GAEC COMBE DU
VIALA (CAZAL Catherine et Alain) ;

A r r ê t e  :

Art. 1er – Le GAEC COMBE DU VIALA (CAZAL Catherine et Alain) est autorisé à exploiter le bien foncier
agricole  d’une  superficie  24,5834 hectares  appartenant  à  l’indivision  CESTRIERES,  conformément  à  la
demande susvisée.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de
la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le
bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-
4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

 Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Annexe à l’arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Demandeur : GAEC COMBE DU VIALA (CAZAL Catherine et Alain)

N° enregistrement : C 1713438

3/3

AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER

  CDOA du 6 JUILLET 2017

MONTPEYROUX MONTPEYROUX

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

SIQO 0 1 (Fleur d’Aubrac) 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

Eligibilité verdissement de la PAC 1 1 1 0

Distance < à 10 km 1 1 1 0

1 1 1 0

Restructuration parcellaire 1 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 6 7

Propriétaire commune de MONTPEYROUX : CESTRIERES Roger
Exploitant antérieur : CESTRIERES Roger

GAEC DE GASQ LA SERRE
GASQ Alain et Anthony

51 et 23 ans

GAEC COMBE DU VIALA
CAZAL Catherine et Alain

44 et 46 ans
Nombre de 

points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

Impact 
environnemental

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-25-030

16-DRAAF - 16- Arrêté portant autorisation partielle

d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC DE GASQ LA SERRE (GASQ Alain

et Anthony) enregistré sous le n° C171336916- Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC DE GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) enregistré sous le

n°C1713369.

 -signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-210

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 22 mai 2017 n° R 76-2017-139/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu  la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE GASQ LA SERRE (GASQ
Alain  et  Anthony)  domicilié  à  La  Serre  –  12210  MONTPEYROUX  auprès  de  la  direction
départementale des territoires  de l’Aveyron, enregistrée le 28 février 2017 sous le n°  C1713368,
relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  de  38,46 hectares  sis  sur  la  commune  de
MONTPEYROUX appartenant à l’indivision CESTRIERES ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  1er juin  2017,  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) ;

Vu la demande concurrente pour exploiter 24,5834 hectares déposée par le GAEC COMBE DU
VIALA (CAZAL Catherine et Alain) domicilié à Le Viala – 12210 MONTPEYROUX le 31 mars
2017 sous le numéro  C 1713438 ;
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Considérant que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC DE GASQ LA SERRE (GASQ Alain et
Anthony) correspond à la priorité  n°2 (restructuration parcellaire) du Schéma Directeur Régional
des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC COMBE DU VIALA (CAZAL Catherine et
Alain) correspond à la priorité n° 2 (restructuration parcellaire) du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans
un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental
permettent de départager les demandes selon le tableau présenté en annexe.

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieurs au GAEC
COMBE DU VIALA (CAZAL Catherine et Alain) ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC DE GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) dont le siège d’exploitation
est situé à La Serre – 12210 MONTPEYROUX n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole
d’une superficie 24,5834 hectares (  C-447, C-448, C-449, C-450, C-455, C-456, C-692, C-693, C-
696, C-697, D-10, D-12, D-13, D-14, D-24, D-25, D-26, D-489, D-490, D-502, D-519, D-544, D-
545, D-553, D-554, D-7, D-9)) appartenant à l’indivision CESTRIERES.

Le GAEC DE GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) est autorisé à exploiter le bien foncier
agricole d’une superficie 4,0075 hectares ( parcelles C 38, 213, 277, 555, 556, 557, 694, et 695)
appartenant à l’indivision CESTRIERES.

Art.  2. –  La  présente  autorisation  partielle  sera  périmée  si  les  parcelles  sur  lesquelles  porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art.  3. –  S’il  est  constaté  que les  parcelles  objet  d’un  refus  d’exploiter,  sont  exploitées  par  le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture Occitanie et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 25 juillet 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Annexe à l’arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Demandeur : GAEC DE GASQ LA SERRE (GASQ Alain et Anthony) 

N° enregistrement : C1713368

4/4

MONTPEYROUX MONTPEYROUX

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

SIQO 0 1 (Fleur d’Aubrac) 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

Eligibilité verdissement de la PAC 1 1 1 0

Distance < à 10 km 1 1 1 0

1 1 1 0

Restructuration parcellaire 1 1 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 6 7

GAEC DE GASQ LA SERRE
GASQ Alain et Anthony

51 et 23 ans

GAEC COMBE DU VIALA
CAZAL Catherine et Alain

44 et 46 ans
Nombre de 

points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

Impact 
environnemental

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-26-001

17-DRAAF -  17- Arrêté portant refus d’exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à M. Thomas

SOLOMIAC enregistré sous le n° 81171524 
17- Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à M.

Thomas SOLOMIAC enregistré sous le n°81171524 d’une superficie de 25,94 hectares.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-211

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu  l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant délégation
de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu  l'arrêté  du  22  mai  2017  n°  R  76-2017-139/DRAAF  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur Thomas SOLOMIAC auprès de la direction
départementale des territoires du Tarn, enregistrée le 30 janvier 2017 sous le n° 81171524, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie de 25,94 hectares, terres situées sur la commune de POUDIS, appartenant à
Madame Simone JAU née VIGUIER domiciliée à FIAC;

Vu les demandes concurrentes pour exploiter le même bien déposées par Monsieur Rémi ANDRIEU et par
Monsieur Vincent OURLIAC, enregistrées les 14 et 21 avril 2017 sous les numéros 81172580 et 81172592;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 29 mai 2017, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par Monsieur Thomas SOLOMIAC ;

Considérant  que ces  trois  opérations  concurrentes  correspondent  à  l'agrandissement  d'exploitation  dont  la
surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur par chacune d'elle excède le seuil fixé par le SDREA :
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ; 
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Considérant que la demande de Monsieur Thomas SOLOMIAC (liée à une future installation de sa compagne
actuellement en cours de formation BPREA), conduit à un agrandissement d'exploitation excessif au regard des
critères du SDREA, dans la mesure où il exploite à titre individuel 135,45 ha, soit une surface totale après
l'agrandissement objet de la demande de 161,39 ha, au-dessus du seuil réglementaire fixé à 121 ha en zone 1;

Considérant que les demandes de Messieurs Rémi ANDRIEU et Vincent OURLIAC correspondent au même
rang de priorité n° 6 : « autre agrandissement d'exploitation »,  du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que après application des critères d'évaluation de l'intérêt économique et environnemental de
l'opération  permettant  de  départager  des  candidatures  de  même  rang,  la  demande  de  Monsieur  Rémi
ANDRIEU obtient le plus grand nombre de points selon le tableau annexé au présent arrêté ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Monsieur Thomas SOLOMIAC dont le siège d’exploitation se situe aux « Couders » commune de
SAINT-FELIX-LAURAGAIS (31540), n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie
de 25,94 hectares, terres situées sur la commune de POUDIS dont les parcelles n° ZH4, n° ZH7, n° ZH19, n°
ZH43 et n° ZH 88 appartiennent à Madame Simone JAU née VIGUIER ;

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par
hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn  sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 26 juillet 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Annexe à l'arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Demandeur :   Monsieur Thomas SOLOMIAC

N° enregistrement :   81171524

3/3

ANDRIEU Rémi OURLIAC Vincent

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

0 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 0 1 0

Eligibilité au verdissement de la PAC 1 1 1 0

1 1 1 0

1 0 1 0

Restructuration parcellaire 0 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Société dans tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 4

Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

SIQO (hors AB)

Impact 
environnemental

AB ou en conversion partielle ou totale, 
HVE ou adhésion à un GIEE

Structuration 
parcellaire

Distance du siège à la parcelle < à 10 km

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Le demandeur est agriculteur à titre 
Principal ou en installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU pondérée/actif < 70 % du seuil de 
déclenchement dans le territoire

Société contient au moins 
un associé non exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur dans la
société d'exploitation

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-26-002

18-DRAAF -  18-  Arrêté portant refus d’exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à M. Vincent

OURLIAC enregistré sous le n° 81172592 
18-  Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à M.

Vincent OURLIAC enregistré sous le n°81172592 d’une superficie de 25,94 hectares.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-212

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu  l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant délégation
de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu  l'arrêté  du  22  mai  2017  n°  R  76-2017-139/DRAAF  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur Vincent OURLIAC auprès de la direction
départementale des territoires du Tarn, enregistrée le 21 avril 2017 sous le n° 81172592, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie de 25,94 hectares, terres situées sur la commune de POUDIS, appartenant à
Madame Simone JAU née VIGUIER domiciliée à FIAC;

Vu les demandes concurrentes pour exploiter le même bien déposées par Monsieur Thomas SOLOMIAC et
par Monsieur Rémi ANDRIEU, enregistrées les 30 janvier et 14 avril 2017 sous les numéros 81171524 et
81172580;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 29 mai 2017, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par Monsieur Thomas SOLOMIAC ;

Considérant  que ces  trois  opérations  concurrentes  correspondent  à  l'agrandissement  d'exploitation  dont  la
surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur par chacune d'elle excède le seuil fixé par le SDREA :
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ; 
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Considérant que les demandes de Messieurs Vincent OURLIAC et Rémi ANDRIEU correspondent au même
rang de priorité n° 6 : « autre agrandissement d'exploitation »,  du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande de Monsieur Thomas SOLOMIAC (liée à une future installation de sa compagne
actuellement en cours de formation BPREA), conduit à un agrandissement d'exploitation excessif au regard des
critères du SDREA, dans la mesure où il exploite à titre individuel 135,45 ha, soit une surface totale après
l'agrandissement objet de la demande de 161,39 ha, au-dessus du seuil réglementaire fixé à 121 ha en zone 1;

Considérant que après application des critères d'évaluation de l'intérêt économique et environnemental de
l'opération  permettant  de  départager  des  candidatures  de  même  rang,  la  demande  de  Monsieur  Rémi
ANDRIEU obtient le plus grand nombre de points selon le tableau annexé au présent arrêté  ;

A r r ê t e  :

Art.  1er. –  Monsieur  Vincent  OURLIAC dont  le  siège d’exploitation  se  situe  au  « Plo »  commune  de
POUDIS, n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 25,94 hectares, terres
situées sur la commune de POUDIS dont les parcelles n° ZH4, n° ZH7, n° ZH19, n° ZH43 et n° ZH 88
appartiennent à Madame Simone JAU née VIGUIER.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par
hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn  sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 26 juillet 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA

2/3
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Annexe à l'arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Demandeur :  Monsieur Vincent OURLIAC 

N° enregistrement :   81172592

3/3

ANDRIEU Rémi OURLIAC Vincent

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

0 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 0 1 0

Eligibilité au verdissement de la PAC 1 1 1 0

1 1 1 0

1 0 1 0

Restructuration parcellaire 0 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Société dans tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 4

Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

SIQO (hors AB)

Impact 
environnemental

AB ou en conversion partielle ou totale, 
HVE ou adhésion à un GIEE

Structuration 
parcellaire

Distance du siège à la parcelle < à 10 km

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Le demandeur est agriculteur à titre 
Principal ou en installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU pondérée/actif < 70 % du seuil de 
déclenchement dans le territoire

Société contient au moins 
un associé non exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur dans la
société d'exploitation

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-07-26-003

19-DRAAF - Arrêté portant autorisation d’exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structures à M. Rémi

ANDRIEU enregistré sous le n°81172580 
19-Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à M.

Rémi ANDRIEU enregistré sous le n°81172580 d’une superficie de 25,94 hectares.

- signé par le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°76-2017-213

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant délégation
de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu  l'arrêté  du  22  mai  2017  n°  R  76-2017-139/DRAAF  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur Rémi ANDRIEU auprès de la direction
départementale des territoires du Tarn, enregistrée le 14 avril 2017 sous le n° 81172580, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie de 25,94 hectares, terres situées sur la commune de POUDIS, appartenant à
Madame Simone JAU née VIGUIER domiciliée à FIAC;

Vu les demandes concurrentes pour exploiter le même bien déposées par Monsieur Thomas SOLOMIAC et
par Monsieur Vincent OURLIAC, enregistrées les 30 janvier et 21 avril 2017 sous les numéros 81171524 et
81172592;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 29 mai 2017, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par Monsieur Thomas SOLOMIAC;

Considérant  que ces  trois  opérations  concurrentes  correspondent  à  l'agrandissement  d'exploitation  dont  la
surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur par chacune d'elle excède le seuil fixé par le SDREA :
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ; 

Considérant que les demandes de Messieurs Rémi ANDRIEU et de Vincent OURLIAC correspondent  au
même  rang  de  priorité  n°  6 :  « autre  agrandissement  d'exploitation »,  du  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que la demande de Monsieur Thomas SOLOMIAC (liée à une future installation de sa compagne
actuellement en cours de formation BPREA), conduit à un agrandissement d'exploitation excessif au regard des
critères du SDREA, dans la mesure où il exploite à titre individuel 135,45 ha, soit une surface totale après
l'agrandissement objet de la demande de 161,39 ha, au-dessus du seuil réglementaire fixé à 121 ha en zone 1;

Considérant que après application des critères d'évaluation de l'intérêt économique et environnemental de
l'opération  permettant  de  départager  des  candidatures  de  même  rang,  la  demande  de  Monsieur  Rémi
ANDRIEU obtient le plus grand nombre de points selon le tableau annexé au présent arrêté ;

A r r ê t e  :

Art.  1er. –  Monsieur  Rémi  ANDRIEU dont  le  siège d’exploitation  est  situé à « l'étang »  commune de
AGUTS  est  autorisé  à  exploiter  les  parcelles n°  ZH4,  n° ZH7,  n°  ZH19,  n°  ZH43 et  n° ZH 88 d’une
superficie de 25,94 hectares situés sur la commune de POUDIS, appartenant à Madame Simone JAU née
VIGUIER pour les raisons précisées dans les considérant du présent arrêté. 

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de
la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le
bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-
4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn  sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 26 juillet 2017

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Annexe à l'arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Demandeur :  Monsieur Rémi ANDRIEU

N° enregistrement :  81172580

3/3

ANDRIEU Rémi OURLIAC Vincent

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

0 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 0 1 0

Eligibilité au verdissement de la PAC 1 1 1 0

1 1 1 0

1 0 1 0

Restructuration parcellaire 0 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Société dans tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 4

Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

SIQO (hors AB)

Impact 
environnemental

AB ou en conversion partielle ou totale, 
HVE ou adhésion à un GIEE

Structuration 
parcellaire

Distance du siège à la parcelle < à 10 km

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Le demandeur est agriculteur à titre 
Principal ou en installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU pondérée/actif < 70 % du seuil de 
déclenchement dans le territoire

Société contient au moins 
un associé non exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur dans la
société d'exploitation

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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